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TERMES DE REFERENCE RELATIFS A LA PHASE EXPERIEMENTALE DE LA MISE EN PLACE DES INDICATEURS ET TABLEAU DE BORD ACTUARIELS DANS LES OPS PILOTES DE LA CIPRES
1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
La Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CANAM) est un établissement public à caractère administratif (EPA) créé par la Loi N°09- 016 du 26 juin 2009. La Caisse Nationale d’Assurance Maladie a pour mission la gestion du régime d’assurance maladie obligatoire institué par la Loi N°09-015 du 26 juin 2009.
A ce titre, elle est chargée, entre autres attributions, de : 
· l’encaissement des cotisations du régime d’Assurance Maladie Obligatoire ; 
· l’immatriculation des employeurs et des assurés et la mise à jour des droits des bénéficiaires ;
· la passation des conventions avec les formations de soins et le suivi de leur déroulement ;
· l’établissement des statistiques de l’Assurance Maladie Obligatoire.
La Caisse Nationale d’Assurance Maladie, dans la réalisation de sa mission, s’appuie, au moyen d’une convention réglementaire de délégation de gestion, sur des organismes gestionnaires délégués qui sont l’Institut National de Prévoyance Sociale (INPS) et la Caisse Malienne de Sécurité Sociale (CMSS).
A cet égard, la Caisse Nationale d’Assurance Maladie procède à :
· l’allocation aux organismes gestionnaires délégués des dotations de gestion couvrant leurs dépenses techniques et de gestion courante ;
· l’appui aux organismes gestionnaires délégués et le contrôle de leurs activités ;
· le contrôle de la validité des prestations soumises à la prise en charge de l’Assurance Maladie obligatoire ;
· la consolidation des comptes des organismes gestionnaires délégués.
Pour améliorer davantage sa gestion et être en harmonie avec les organismes de prévoyance sociale (OPS) des pays de la sous-région, la CANAM a intégré le portefeuille de la Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES).
La CIPRES a pour mission, entre autres, de fixer des règles communes de gestion, d’œuvrer à l’harmonisation des dispositions législatives et règlementaires applicables aux organismes de prévoyance sociale (OPS), de contrôler et d’assurer un appui-conseil aux OPS pour l’optimisation de leur fonctionnement. 
Ainsi, dans le cadre de sa mission d’appui-conseil, la CIPRES en partenariat avec l’Institut National d’Assurance Maladie – Invalidité (INAMI) de Belgique a lancé un projet de renforcement des capacités des OPS dans le pilotage actuariel des régimes de sécurité sociale.
L’objectif de ce projet est de doter les services actuariels des OPS d’outils permettant de quantifier et de prévoir les risques pour avoir une bonne visibilité de la gestion d’un Régime de sécurité sociale et conduire les décisions pouvant avoir un impact sérieux ou comportant des risques financiers.
Ce projet a démarré par une série de formations, notamment :
· La rédaction du cahier des charges pour la réalisation d’étude actuarielle et bilans actuariels en septembre 2019 à Lomé, Togo ;
· La mise en place des indicateurs et tableau de bord actuariels dans les OPS, le 23 Octobre, le 13 novembre et le décembre 2020, par visioconférence.
La CANAM a participé à toutes ces formations et a exprimé auprès de la CIPRES, le souhait de faire partie des OPS devant abriter les travaux pratiques d’implémentation des acquis, après ceux effectués à l’INPS et à la CMSS.
Par conséquent, la CIPRES a accédé favorablement à la requête de la CANAM permettant à celle-ci de disposer d’outils et de compétences pour être capable d’évaluer et surveiller la viabilité du Régime d’assurance maladie obligatoire. 
2. OBJECTIF GENERAL 
L’objectif général de l’atelier est de renforcer les capacités des acteurs en charge de la mise en place des indicateurs et l’élaboration des tableaux de bord actuariels de la CANAM
3. OBJECTIFS SPECIFIQUES 
Spécifiquement, il s’agit de :
· Poser un diagnostic de la gestion de risque du Régime AMO ; 
· Outiller les acteurs sur les techniques et méthodes de collecte et traitement des données ;
· Outiller les acteurs sur les techniques de détermination et d’analyse des indicateurs actuariels ; 
· Outiller les acteurs sur la construction d’un tableau de bord actuariel ;
· Identifier les indicateurs pertinents pour la gestion du Régime AMO ;
· Concevoir un modèle de tableau de bord (micro et macro) pour la gestion du Régime AMO ;
· Outiller les acteurs sur les techniques de réalisation d’un bilan actuariel.
4. RESULTATS ATTENDUS 
· Les acteurs sont outillés sur les techniques de méthodes de collecte et traitement des données ; 
· Les acteurs sont outillés sur les techniques d’analyse des indicateurs de gestion ; 
· Les acteurs sont outillés sur les prévisions budgétaires fiables ; 
· Les indicateurs actuariels pertinents pour la gestion du Régime AMO sont identifiés; 
· Un tableau de bord macro-diagnostic de gestion de risque du Régime AMO est construit ; 
· Un tableau de bord micro-diagnostic de gestion de risque du Régime AMO est construit ; 
· Les acteurs sont outillés sur les techniques de réalisation d’un bilan actuariel.
5. DUREE 
L’atelier se déroulera du 15 au 19 mars 2021.
6. METHODOLOGIE 
La méthodologie est participative. Elle sera marquée par des présentations suivies des travaux de groupe et de plénières. 
L’expert de l’INAMI et le chef de la cellule Appui-conseil de la CIPRES accompagneront la CANAM dans cet exercice. 


1er jour de l’atelier :
· La CANAM exposera le contexte de l’assurance maladie obligatoire au Mali, et les données dont elle dispose ;
· Elle décrira son système d’information et expliquera son alimentation en données ;
· Elle expliquera les difficultés rencontrées pour gérer le système d’information et établir les tableaux de bord de gestion du risque.
· Elle présentera les principales sources de dérèglements budgétaires et leurs sources potentielles
2e jour:
· L’expert formera sur des concepts de base de la collecte et du traitement des données ;
· Il formera sur la méthodologie d’élaboration et du suivi des prévisions budgétaires, ainsi que les principaux paramètres associés ;
· Il définira et adoptera avec les agents de la CANAM un plan de travail sur les constructions des différents tableaux de bord, en fonction des contraintes techniques, opérationnelles et informatiques.
3e et 4e jours
· Les participants choisiront et définiront les indicateurs macro les plus pertinents
· Ils choisiront et définirons les indicateurs micro les pertinents
· Ils analyseront les données disponibles et organisation de la collecte des données 
· Ils ébaucheront le tableau de bord macro
· Les tableaux de bords seront construits et analysés où les directeurs et chefs de services seront obligatoirement présents à ses séances. 
5e jour
· Les participants feront une revue et validation des tableaux de bord Macro et Micro (Recouvrement, Prestations)
· Ils produiront un plan de suivi


7. PARTICIPANTS 
Cette rencontre regroupera les personnes suivantes de la CANAM :
· Le Directeur Général 
· Le Directeur Général Adjoint 
· L’agent comptable
· Les Conseillers techniques
· Les Directeurs centraux 
· Les chargés de mission
· Les chefs de services rattachés
· Les chefs de services et assimilés
· Les chefs des bureaux régionaux de la CANAM
8. LIEU DE LA FORMATION
L’atelier se tiendra à Maeva palace 
9. FINANCEMENT 
Le financement est assuré par le budget CANAM au titre de l’exercice 2021.
Le financement des honoraires, des frais de transport et de séjour de l’expert de l’INAMI sera assuré par l’INAMI, dans le cadre de l’accord de partenariat établi entre la CIPRES et l’INAMI.
Les frais de transport et de séjour de l’expert de la CIPRES ainsi que l’organisation matérielle de la mission à Bamako seront assurés par la CANAM. 
10. PROGRAMME DE LA CEREMONIE
8h30-9h30 : accueil et installation des invites 
9h30-9h45 : Mise en place terminée 
9h45-10h00 : Accueil et Installation de madame le ministre de la santé et du développement social
10h00-10h05 : lecture du programme par le maître de cérémonie 
10h05-10h10 : mot de bienvenue du maire de la commune 4
10h10-10h20 : allocution de la CIPRES
10h25-10h30 : mot du DG de la CANAM
10h30-10h35 : discours d’ouverture de Mme le ministre 
10h35-10h40 : suspension pause-café 


Bamako, le 13 mars 2021
                                                        Le Directeur Général
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